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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 26 JUIN 2008
Procès verbal administratif

L’année deux mille huit,  le jeudi vingt six juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M LECLERCQ  donne pouvoir à M VANDERHAEGEN
M DEMARCY donne pouvoir à Mme CHOVAUX
M  DELETRE donne pouvoir à M BOCQUET
M CAUCHY donne pouvoir à M GREVIN
M LAVALLARD donne pouvoir à M  BABAUT
M BOUTHORS donne pouvoir à  M HOLLVILLE
M SIMON donne pouvoir à M DECOTTEGNIE 
M RONDOT donne pouvoir à Mme LEFEUVRE

	

	

	Excusés : Mme COFFIGNIEZ, MM SARA, BROCVIELLE, DEKERVEL, DEBLANGIE.



La séance est ouverte à 18H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 5 mai 2008 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
M. DUMORTIER, Directeur général, donne lecture d’un courrier reçu ce jour de la Préfecture, suite à l’enquête publique menée pour la ZAC du Val du Somme.
M. BABAUT indique que cela oblige reconstituer de façon urgente un dossier complet, pour ne pas empêcher la signature prochaine du compromis de vente. 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, le Conseil de Communauté accepte d’inscrire ce point à l’ordre du jour.

Entendu l’exposé du Président et du Directeur, le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer toutes les pièces se rapportant à cette procédure supplémentaire dite de déclaration de projet, pour la déclaration d’utilité publique.
2. Administration générale – Désignation des délégués CNAS et SISCO
M. MANTEN, Vice Président en charge de l’administration générale et des finances, indique que le Conseil de Communauté doit désigner le délégué qui représentera la Communauté de Communes au sein du Comité National d’Action Social.

Le Bureau réuni en mai dernier a proposé la candidature de Mr MANTEN, Vice-Président chargé de l’Administration Générale et des Finances.

La Communauté de Communes doit désigner ses représentants dans les différents syndicats scolaires. Les dits représentants doivent siéger au Conseil de Communauté.

ACHEUX : Warloy-Baillon – 2 délégués – Mr MARTIN, Mr POURCHEZ.

ALBERT : 2 délégués à désigner parmi les communes suivantes : Baizieux, Bresle, Cerisy, Chipilly, Hénencourt, Morcourt, Sailly Laurette, Sailly le Sec, Treux, Warloy-Baillon.

BRAY-sur-SOMME : 2 délégués par commune: Cerisy, Morcourt, Chipilly, soit les délégués titulaires et suppléants représentant ces communes.

Par conséquent, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne :
- M. MANTEN, représentant au CNAS

- MM POURCHEZ et MARTIN, qui ont fait acte de candidature, pour siéger aux SISCO de Acheux en Amiénois et de Albert.

- MM DELPORTE, TRIENTZ, DELETRE, BOCQUET, DEMAISON, BULEUX , pour le SISCO de Bray sur Somme.
3. Administration générale – Bilan d’activités 2007 - Adoption
M. MANTEN rappelle qu’en application du Code Général des Collectivités Territoriales, le bilan d’activités de la Communauté de Communes doit être présenté au Conseil de Communauté puis transmis à chaque Conseil Municipal des Communes membres (art. L 5211.39).

M. DUMORTIER commente le document remis à chaque délégué communautaire, qui reprend notamment les différentes réunions du Conseil Communautaire, des Commissions, du Bureau Communautaire, les Budgets 2007, les Comptes Administratifs 2007, la Communication, le Personnel, les différentes Compétences.

A l’issue de la projection du document, à l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le bilan d’activités 2007.

4. Administration générale – Elus – Formation – Autorisation d’absence
M. MANTEN indique que les délégués communautaires ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions, à des autorisations d’absence et à des crédits d’heures au titre de leur mandat intercommunal.

Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20% du montant total des crédits ouverts au titre des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées.

Les frais de formation des élus sont des dépenses obligatoires.

Les autorisations d’absence concernent la séance plénière du Conseil de Communauté, les Commissions dont le délégué est membre. Une délibération précise les modalités.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, prend acte de cette application en matière de formation et d’autorisation d’absences.

5. Finances – Taxe d’enlèvement des ordures ménagères - Exonération
M. MANTEN fait part de demandes d’exonération de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères en application de l’article 1521 du Code Général des Impôts pour l’année 2009.

Ces demandes concernent :

· LIDL situé à Corbie

· ALDI situé à Villers-Bretonneux

· SIMPLY MARKET situé à Villers-Bretonneux

La collecte des ordures ménagères et emballages est assurée par un prestataire privé dans le cadre d’un contrat de prestation de services.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide d’exonérer les sociétés mentionnées ci-dessus.

A la demande de Mme LEFEUVRE, un point est fait sur la redevance spéciale qui sera appliquée aux artisans commerçants, qui produisent plus de 1000 litres de déchets par semaine ou qui utilisent la déchetterie.
6. Personnel – Tableau des effectifs - Modification
M. MANTEN rappelle que le fonctionnement de la médiathèque nécessite l’embauche d’un cadre A, bibliothécaire chargé de diriger le futur équipement. Le poste est financé par le Ministère de la Culture (DRAC) sur les 3 premières années, sous réserve de l’inscription des crédits à la Loi de Finances :

	Année 1 
	60% du coût du poste

	Année 2 
	50% du coût du poste

	Année 3 
	40% du coût du poste


A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à passer et à signer la convention, à intervenir avec la DRAC.

La Communauté de Communes s’engage à fournir chaque année le compte-rendu financier propre au projet.

La date d’embauche sera précisée lorsque le projet de construction sera établi.

Par ailleurs, la Commune de Corbie a promu Mr DAVID au  grade d’animateur chef. Ce choix établi par la Commune d’origine de Mr DAVID doit être suivi par la Communauté de Communes où il exerce un mi-temps depuis octobre 2007.

Le  Conseil de Communauté adopte, à l’unanimité, cette modification à compter du 1er juillet 2008.

7. Voirie – Programme 2008 – Adoption – Demande de subvention Conseil Général
M. MARCILLE, Vice Président en charge des Travaux, indique que la DDE a établi en 2007, un programme d’intervention de la Communauté de Communes portant sur les années 2008, 2009, 2010. Ce dossier a été délibéré par le Conseil de Communauté lors du précédent mandat.

Le Bureau d’études « EVIA » est le Maître d’œuvre de l’opération sur les années 2008, 2009 et 2010 également. La Commission Travaux s’est réunie le 2 juin pour faire le point sur le dossier. Suite aux remarques formulées, le programme initial a été revu par certaines communes. L’enveloppe financière va au-delà des premières estimations.

Pour les travaux neufs 2008, l’enveloppe est évaluée à 782 407,30 € HT soit 935 759,13 € TTC. Pour ces travaux les estimations vont au-delà de l’enveloppe initiale.

Des reports de travaux 2007 sont à prendre en compte pour un montant de 150 024,92 € HT soit 179 429,80 € TTC.

Pour les travaux d’entretien, l’enveloppe proposée est de 156 221,00 € HT soit 186 840,32 € TTC.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce programme présenté ci-après et sollicite la subvention auprès du Conseil Général de la Somme.

Face aux demandes particulières formulées par plusieurs délégués, M. MARCILLE rappelle :
- les critères de choix qui s’appliquent aux travaux d’entretien.

- une patrouille de la DDE est chargée de sillonner le territoire pour effectuer les réparations sur la chaussée.
- la Communauté de Communes n’a pas vocation à réaliser des voiries pour des constructions le long des chemins communaux.

- la réponse aux courriers adressés par les Communes ne peut se faire qu’après visite sur place du technicien du Bureau d’études.

- le programme est triennal, il est donc normal que toutes les rues ne figurent pas au programme 2008

8. Voirie – Marchés de travaux neufs et d’entretien 2008/2009/2010 - Adoption
Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de lancer l’appel d’offres concernant les travaux de voirie neuf et entretien. Le marché est valable 1 an renouvelable 2 fois et portera ainsi sur les années 2008, 2009 et 2010.

Le marché est annuel et porte sur un minimum et maximum compris entre 500 000 € et 800 000 € HT de travaux neufs, et entre 100 000 et 200 000 € HT pour les travaux d’entretien.

Le dossier de consultation aux entreprises comprend le C.C.T.P. (Cahier des Clauses Techniques Particulières), le C.C.A.G. (Cahier des Clauses Administratives Générales), l’acte d’engagement, la notice technique.

9. Equipements sportifs – Piscine Calypso – Bilan d’activités 2007 - Adoption
M. BANACH, Vice Président en charge des affaires scolaires et sportives, rappelle qu’en application de l’article 29 de la convention de délégation de service public passée entre la Communauté de Communes et le Délégataire Com.Sports, ce dernier doit remettre un rapport d’activités portant à la fois sur les comptes financiers, sur la qualité du service notamment.

La Commission Sports/ Scolaire a examiné ce dossier le 3 juin dernier.

Le rapport remis aux délégués comprend notamment :

· Le compte-rendu technique avec les interventions du délégataire et de la Communauté de Communes. L’opération essentielle a été l’ouverture du PENTAGLISS en juillet 2007 ;

· Les consommations d’eau, de gaz, d’électricité figurent également sur ce bilan. DALKIA est la Société sous-traitante pour ce poste ;

· Les fréquentions sont à la hausse par rapport à 2006 ;

· Le compte-rendu financier laisse apparaître un déficit d’exploitation lié à la hausse des fluides (11 455 €) bien que les recettes soient à la hausse et les autres charges stabilisées, notamment le personnel.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le bilan d’activités 2007.

M. BANACH tient à souligner le bon état de l’équipement, et les bons rapports entretenus avec le fermier actuel COM. SPORTS.
10.  Equipements sportifs – Piscine Calypso – Révision tarifs au 01/07/2008 - Adoption
Vu les améliorations apportées à l’équipement, pentagliss, sauna,

Vu les hausses énergétiques,

La hausse globale est de 3% en moyenne. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté modifie les tarifs à compter du 1er juillet 2008, tels indiqués ci-dessous :

Entrées public

	· Adulte
	3,90 €

	· Enfant de 3 à 16 ans
	2,60 €

	· Carte 10 entrées adultes
	29,00 €

	· Carte de 10 heures
	16,50 €

	· Carte famille (valable 3 mois)
	20,00 €

	· Adulte avec carte famille
	2,00 €

	· Enfant avec carte famille
	1,30 €


Entrées activités

	· Gym aquatique (au trimestre)
	62,00€

	· Forme et bien-être (au trimestre
	62,00 €

	· Jardin aquatique (à l’année)
	

	- 1er enfant
	125,00 €

	- 2ème enfant
	95,00 €

	- 3ème enfant
	63,00 €

	· Natation : Initiation, apprentissage, perfectionnement (au trimestre)
	62,00 €

	· Natation : Initiation, apprentissage, perfectionnement (à l’année)
	

	- 1er enfant
	125,00 €

	- 2ème enfant
	95,00 €

	- 3ème enfant
	63,00 €


11. Equipements sportifs – Piscine Calypso – Subvention d’équilibre 2008 - Modification
Au vu du résultat de l’exercice 2007 et de la hausse des consommables énergétiques, l’économie générale du contrat passé en 2005 avec la Société Com.Sport est remise en cause. Le Conseil, à l’unanimité, accepte de faire participer la Communauté de Communes à l’équilibre de l’exercice 2007 en augmentant sa participation 2008 de 11 455 € correspondant au déficit 2007.

M. BANACH rappelle qu’en parallèle, une étude est menée par le Cabinet ETHYS pour réaliser des économies d’énergie qui porteront sur les consommations d’eau, de gaz notamment, de façon à réduire si possible la facture énergétique.

12. Scolaire – Transport piscine Calypso – Marché 2008/2009/2010
Monsieur BANACH indique que le marché concerne le renouvellement des transports scolaires fréquentant la piscine Calypso pour les années 2008/2009/2010.

Deux sociétés ont sollicité la Communauté de Communes après avis dans la presse : TAQUET et CAP. 

Une seule offre a été remise le 16 juin 2008 par la CAP (Courriers Automobiles Picards).

Le bordereau de prix a été joint e annexe de la note de synthèse.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de retenir cette Société.

13. Scolaire – Convention d’utilisation des installations sportives – 2008/2009 - Adoption
Le Conseil de Communauté doit délibérer sur l’utilisation des installations sportives scolaires localisées sur les Collèges Eugène LEFEBVRE, Ste Colette à Corbie et Jacques BREL à Villers-Bretonneux.

Pour ce faire, des conventions sont passées avec à la fois les Etablissements scolaires et les Associations.

Il est rappelé que les scolaires sont prioritaires par rapport aux associations. Les entraînements effectués par les associations sont facturés aux associations par la Communauté de Communes.

Pour les autres manifestations, compétitions, tickets sports, activités extra-scolaires, la gratuité est mise en place.

Les plannings d’utilisation ont été présentés à la Commission Sport/ Scolaire le 3 juin dernier et sont présentés ci-après :

Sur Corbie, 

· le Hand-Ball de Corbie sollicite des horaires supplémentaires :


lundi

de 17h30 à 22h (inchangé)

mardi 

de 17h à 22h au lieu de 17h30 à 22h

+ 1/2 heure


mercredi
de 16h à 17h30 (inchangé)



de 20h30 à 22h (inchangé)

jeudi

de 17h à 22h au lieu de 17h30 à 22h

+ 1/2 heure


vendredi
de 17h à 20h (inchangé)
· pour l’avenir Gymnique, les demandes supplémentaires ne peuvent être satisfaites.

Sur Villers-Bretonneux,

· le Tennis Club Bretonvillois sollicite un créneau supplémentaire le lundi de 17 heures 30 à 21 heures 30 (adultes) ;

· le Badminton activité nouvelle, sera mise en place le jeudi soir.

La Commission a émis un avis favorable à ces propositions.

Lors de la réunion de coordination pour les plannings piscine des collèges, les Principaux ont attiré l’attention de la Communauté de Communes sur le nouveau dispositif « accompagnement éducatif » qui nécessiterait l’utilisation des installations sportives jusque 18 heures.

Une clause de sauvegarde sera donc ajoutée aux conventions à passer avec les associations.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer les conventions avec les associations.
14. Culture – Médiathèque Avant Projet Définitif - Adoption
Mme LOJTEK, Vice Présidente en charge de la culture, rappelle que :

· l’avant projet définitif de la médiathèque a été examiné par la Commission Culturelle le 4 juin dernier.
· l’avant-projet sommaire avait été validé par le Conseil de Communauté le 7 février 2008. 
· le permis de construire a été accordé le 14 mai 2008.

Toutefois, il est prescrit un diagnostic archéologique sur le terrain de la construction.

L’INRAP est chargé de réaliser ce diagnostic qui serait programmé en janvier 2009.
L’étude de sol conclut à des cavités qui nécessitent une opération de clavage.

Le surcoût lié aux fondations est estimé à ce jour à 154 500 € HT.

Le stationnement (20 places) sollicité par la Communauté de Communes en supplément du stationnement actuel s’élève à 22 000 € HT.

Le montant des travaux complémentaires s’élève à 206 750 € HT.    

Le coût prévisionnel des travaux (valeur 08/2007) est chiffré à 1 701 420,55 € HT.

Un groupe de travail est mis en place pour définir l’ensemble du mobilier.

La Commission Culturelle fera le point sur ce dossier le 24 septembre prochain.

Le 1% artistique a fait l’objet d’une réunion le 23 juin dernier.
Le lancement de l’élément de mission de projet sera fait par l’Architecte fin octobre 2008.

L’Appel d’offres sera lancé en fin d’année 2008. Les travaux devront débuter à la fin du 1er trimestre 2009.

Le dossier de l’A.P.D. est transmis à l’ensemble des délégués et fait l’objet d’une projection, commentée par M. DUMORTIER.
M. CHEVIN se demande si les fouilles archéologiques obligatoires ne vont pas révéler la présence de vestiges de l’Abbaye.
M. DELEU interroge le Président sur le stationnement déjà difficile et qui se compliquera un peu plus avec l’arrivée de la médiathèque. M. BABAUT indique que dans le cadre de la requalification du centre ville, la Commune de Corbie réalisera 30 places supplémentaires sur le bas de l’Enclos.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte l’avant projet définitif de la médiathèque.
15. Culture – Médiathèque – Acquisition foncière
Mme LOJTEK indique qu’il  y a lieu d’acquérir la superficie nécessaire auprès de la ville de Corbie pour réaliser la construction de la médiathèque selon le projet de terrain, soit la parcelle M181 pour une surface de 3 245 m².
L’acquisition s’opérera à l’euro symbolique. L’office Notarial de Corbie est chargé de rédiger l’acte à intervenir avec la Commune de Corbie.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  se prononce favorablement pour cette acquisition.
16. Environnement – Déchets, Traitement, Collecte sélective, Valorisation, Déchetterie – Bilan 2007 - Adoption
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le  Conseil de Communauté adopte, à l’unanimité, le bilan environnement pour l’année 2007, dont chaque délégué a été destinataire.

M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’environnement et de l’assainissement, indique que le bilan a été examiné par la Commission Environnement le 17 juin dernier.

Le bilan porte sur la collecte en porte à porte, ordures ménagères résiduelles, les emballages ménagers, les différents matériaux triés, les déchets verts, les encombrants, la déchèterie, les points d’apport volontaire, la communication.
Au cours de cette présentation, M. DELABROYE insiste particulièrement sur le refus de tri, trop élevé. Il souhaiterait ramener ce taux à moins de 20% et dans ce but rappelle les consignes de tri pour les emballages ménagers.

M. DELABROYE fait également part d’une étude en cours sur le devenir de la déchetterie de Corbie, qui est aujourd’hui à saturation. Un second point de collecte pourrait être envisagé sur Villers Bretonneux.

Mme CHOVAUX souhaite qu’une étude soit menée sur le compostage individuel. Cette question sera étudiée en commission.
17. Questions diverses
Mme LOJTEK indique que la chambre d’agriculture envisage la réalisation d’une carte touristique dur le secteur à l’image de ce qui existe pour la côte picarde. Un questionnaire va être adressé aux communes pour recueillir les informations qui figureront sur cette carte.
La séance est levée à 20 heures.

Monsieur le Président remercie les participants et en particulier M. GUYOT, Conseiller général du Canton de Bray sur Somme.









Le Président,










A. BABAUT
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